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Le Cercle d’Escrime Pays de Vannes/Kelc’h Iskrim Bro Gwened 
a le plaisir de vous inviter au  

 
« Tournoi international JO JUBIN 2012 » 

Cadets – Seniors : hommes/dames fleuret et épée 

Dimanche 20 Mai 2012 
 

Lieu : Salle d’armes de Kercado, salles K1 et K2 
28 avenue Winston Churchill 

56000 VANNES 

 
 

 

HORAIRES : Appel Scratch Début 
 

Cadets Épée hommes : 09h00 Scratch 09h15 Début 09h30 
Cadettes Épée dames : 09h00 Scratch 09h15 Début 09h30 
 

Cadets fleuret hommes : 09h30 Scratch 09h45 Début 10h00 
Cadettes fleuret dames : 09h30 Scratch 09h45 Début 10h00 
 

Seniors Fleuret hommes : 11h30 Scratch 11h45 Début 12h00 
Seniors Fleuret dames : 11h30 Scratch 11h45 Début 12h00 
 

Seniors Epée hommes : 12h30 Scratch 12h45 Début 13h00 
Seniors Epée dames : 12h30 Scratch 12h45 Début 13h00 
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RÈGLEMENT GÉNÉRAL 
 

Article 1 - Engagements : 
Les engagements des tireurs devront être réalisés en ligne sur le site de la FFE au plus tard le 
mercredi 23h59, ou par mail au : cepvannes@gmail.com précédent la rencontre. Pour tous 

problèmes prendre contact avec Christelle au 02.97.62.02.65  

 
Article 2 - Licences : 
Les tireurs Français et Etrangers devront OBLIGATOIREMENT présenter leur licence F.F.E ou 
F.I.E 2011. 

 

Article 3 - Engagement : 
Les droits d’engagements sont fixés à 10 euros pour minimes surclassés et cadets et à 12 euros 

pour juniors surclassés et séniors.  
L’engagement implique l’acceptation du règlement. 
Les 60 premiers inscrits à l’épée et les 35 premiers inscrits au fleuret au moment de régler leur 

engagement, se verront offrir une Housse 1 arme adaptable sur sac à dos. 

 
Article 4 - Horaires : 
Les horaires de convocation sont précisés et doivent être strictement respectés pour le bon 
déroulement du Tournoi. Les tireurs seront scratchés ¼ heure après l’heure de convocation. 

 
Article 5 - Appel : 
En cours de compétition, tout tireur qui ne répondra pas à l’appel du Président du jury sera 
immédiatement déclaré forfait sans aucune dérogation. 

 

Article 6 - Comité d’organisation : 
Le comité d’organisation est composé des membres du Comité Directeur du C.E.P.Vannes 

présents. Ils prennent toutes décisions et peuvent expulser toute personne troublant le bon 
déroulement du tournoi. 

 

Article 7 - Directoire technique : 
Il sera formé sur place et tranchera sans appel les cas litigieux. Il sera composé du Président du 
C.E.P.Vannes, ainsi que de Virgile FINET et de Benoit ROC’H ou en cas d’empêchement d’un autre 

membre venant de préférence d’un département voisin de la ligue de Bretagne. 

 
Article 8 - Formule : 
1 tour de poule avec classement et tableau avec éliminations directes. 
 

Article 9 - Modifications : 
Le C.E.P.Vannes et le jury se réservent le droit de modifier le règlement du Tournoi pour son bon 
déroulement. Dans le cas d’une compétition à une ou plusieurs armes, le C.E.P.Vannes se réserve 

le droit d’annuler la ou les compétitions si il y a moins de 4 tireurs. 

mailto:cepvannes@gmail.com
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Article 10 - Tenue : 
Tenue réglementaire obligatoire aux normes FFE. 
L’attention des tireurs est particulièrement attirée sur l’article T15 du règlement international 
relatif à la responsabilité des escrimeurs : « les tireurs s’arment, s’habillent, s’équipent et 

combattent sous leur propre responsabilité et à leurs risques et périls… ». 

 

Article 11 - Arbitrage : 
Chaque club s’engage à fournir 1 arbitre ou 1 arbitre en formation pour 4 tireurs engagés. 
L’engagement des arbitres doit parvenir au C.E.P.Vannes, le mercredi soir 23h59 précédant la 

rencontre au plus tard ou par mail : cepvannes@gmail.com. 
Les arbitres seront indemnisés aux tarifs exclusivement départementaux suivant le 
tarif F.F.E, et ceci quelque soit leur niveau. Les arbitres en formation départementale 
qui ne perçoivent pas d’indemnité. 
 

Ils bénéficieront d’un ticket repas ouvrant droit à (1 sandwich, 1 boisson, 1 dessert et 1 café). Ils 

émargeront sur une feuille de présence lors du reçu de leurs indemnités. Pour bénéficier de leurs 
indemnités, les arbitres devront se tenir à la disposition de l’organisateur. Chaque arbitre devra 
venir avec son propre matériel (poids, pige, cartons, chrono) en conformité avec les 
préconisations de la ligue de Bretagne d’Escrime. Aucun matériel ne sera remis sur 
place. 
 
En cas d’insuffisance d’arbitres, il sera procédé à l’auto-arbitrage pour les poules et 
jusqu’au tableau des ½ finales. 

 
Article 12 - Réclamations : 
Pour toute réclamation d’ordre technique, le tireur devra déposer une caution de 30,00 €. Cette 

caution sera restituée dans le cas où la dite réclamation serait justifiée. 

 
Article 13 - Litiges : 
Tous litiges seront tranchés sur place et sans appel par le jury. 

 

Article 14 - Perte ou vol : 
Le C.E.P.Vannes et la ville de Vannes déclinent toute responsabilité en cas de perte ou de vol de 
matériels, équipements ou objets de valeur appartenant aux tireurs. 

 
Article 15 - Buffet : 
Un buffet varié fonctionnera sur place pendant toute la durée de la compétition et ouvrira à partir 
de 08H30. Les tarifs des collations seront affichés le jour de la compétition. 

 

Article 16 - Stand : 
Un stand de réparation et de vente de matériel sera sur place durant le tournoi. 
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Article 17 - Récompenses: 
 Coupes et Médailles récompenseront les 4 premiers de chaque compétition.  

 

 1 Coupe Tournoi International JO JUBIN 2012 sera offerte à la salle d’armes ayant le 

meilleur classement sur ses 8 meilleurs compétiteurs en prenant en compte les deux 
premiers de chaque catégorie. Le club qui a obtenu le moins de points gagne la coupe. 

Exemple « Le 1er 1 point, 2ème 2 points, 3ème 3 points, 4ème 4 points, etc.… » 
 

 Les Coupes de l’arbitrage : Afin de valoriser l’arbitrage et de le faire reconnaître, le 
C.E.P. Vannes offrira 3 coupes pour récompenser les meilleurs arbitres départementaux ou 

en formation départementale ayant moins de 18 ans durant le tournoi. 

 

 
Le Président/Ar Prezidant du C.E.P.Vannes       Le Maître D’Armes/Ar Mestr Arm du C.E.P.Vannes 
Tristan AR FLOC’H      Virgile FINET 
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Avec nos partenaires le C.E.P.Vannes fait plus et mieux pour notre sport. 

    
 

S.A.V. CHAUDIERES GAZ – FUE 

ZA  2 rue du Placis - BP 53025 - 35230 BOURGBARRE    
Tél. : 02.99.04.71.34 
SARL – RCS Rennes B 419 161 062 
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